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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/DPPH/2023/30/85 

autorisant la cession de l’autorisation et le transfert de la gestion du CAARUD (FINESS ET n° 85 001 086 9) 
sis à La Roche-sur-Yon et géré par l'Association AIDES (FINESS EJ n° 93 001 376 8) 

vers l'Association OPPELIA (FINESS EJ n°75 005 415 7) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE 

 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu l’arrêté N° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ; 
 
Vu la résolution de l’assemblée générale extraordinaire OPPELIA en date du 25 septembre 2023 approuvant le traité 
d’apport partiel d’actifs ; 
 
Vu la résolution de l’assemblée générale extraordinaire AIDES en date du 30 septembre 2023 approuvant le traité 
d’apport partiel d’actifs ; 
 
Vu le traité d’apport partiel d’actifs en date du 25 septembre et transmis à l’agence régionale de santé le 20 novembre 
2023 ; 
 
CONSIDERANT que l’association OPPELIA présente les garanties morales, techniques et financières nécessaires à la 
gestion du CAARUD susvisé ;  
 
CONSIDERANT que la décision de transfert d’agrément et de reprise de gestion par l’association OPPELIA n’entraine pas 
de changement essentiel dans l’activité et le fonctionnement du CAARUD et permet la continuité de son exploitation ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des Pays de 
la Loire ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La cession de l’autorisation et de la gestion du CAARUD (FINESS ET n° 85 001 086 9), sis à La Roche-sur-Yon 
et gérés par l’association AIDES (Finess EJ n° 93 001 376 8) est accordée au bénéfice de l’association OPPELIA (Finess EJ 
n° 75 005 415 7) à compter du 1er janvier 2024 ; 
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ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante : 
 
 

N° FINESS JURIDIQUE OPPELIA – 75 005 415 7 

N° FINESS ETABLISSEMENT 85 001 086 9 

Code catégorie 178 - CAARUD 

Code discipline d’équipement 508 
Accueil orientation soins 

accompagnement  

Mode de fonctionne 
ment 

21 Accueil de jour 

Code clientèle 814 

Capacités File active 

 
 
ARTICLE 3 : Les règles applicables en matière de transfert de l’agrément, de dévolution du patrimoine ainsi que de l’actif 
et du passif et du transfert en responsabilité des personnes suivies par l’établissement médico-social susvisé, des 
personnels et de tout contrat antérieurement passé, sont celles définies par le traité d’apport partiel d’actifs ; 
 
ARTICLE 4 : L’organisation du transfert de toutes les activités exercées par la structure identifiée ci-dessus devra 
s’appliquer dans le respect notamment des articles R.314-97 et suivants du CASF ; 
 
ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet : 
 

 d’un recours gracieux auprès de mes services,  
 d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés, 
 d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – CS 24111 -  44041 

NANTES CEDEX). 
 
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’ARS Pays de la Loire et les Présidents des 
associations sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire. 
 
 
   Fait à Nantes, le 22 novembre 2023 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire,  
La Responsable adjointe du Département Parcours 
des Personnes en Situation de Handicap, 
 
 
 
Fabienne DEFFRENNES 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°4 du 28 novembre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de l’union pour la gestion des établissements 

des caisses d’assurance maladie Bretagne - Pays de la Loire 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à  
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des 
établissements des caisses d’assurance maladie, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 14 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’union pour la gestion 
des établissements des caisses d’assurance maladie Bretagne - Pays de la Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 17 juin, 21 octobre 2022 et 6 janvier 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 14 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de l’union pour la 
gestion des établissements des caisses d’assurance maladie Bretagne - Pays de la Loire est modifié 
comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), le siège de membre suppléant de Monsieur Pascal BRAGUIER est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 28 novembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETE 
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE, CHARGE DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°9 du 28 novembre 2023 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 31 janvier, 5 juillet, 28 octobre, 6 décembre 2022, 27 février, 18 juillet, 
9 octobre et 7 novembre 2023, 
 

Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er 

 
L’arrêté ministériel du 24 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire est modifié 
comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), le siège de membre titulaire de Monsieur Pascal 
BRAGUIER est déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 28 novembre 2023 
 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Préfecture de la Zone de Défense

 

et de Sécurité Ouest



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 17 NOVEMBRE 2023
PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION

DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE
MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC

AFFECTÉS AU TRANSPORT DE CARBURANTS

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1, 2 et 5-I ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT les conséquences de la tempête Ciaran sur le réseau de distribution électrique de
plusieurs départements de la zone Ouest, notamment en région Bretagne, et la nécessité de recourir à
de nombreux groupes électrogènes dont il convient d’assurer l’approvisionnement en carburant ;

CONSIDÉRANT que sans le rétablissement du réseau électrique, l’arrêt des groupes électrogènes est
de nature à porter atteinte à l’intégrité des personnes et des biens ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport de ces marchandises et de déroger de manière
exceptionnelle aux interdictions de circulation prévues à l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 susvisé ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge
ou  en  retour  à  vide,  affectés  au  transport  routier  de  carburants et  participant  au
réapprovisionnement des réseaux de distribution, ainsi que des secteurs industriel,  agricole et des
transports routiers, est  exceptionnellement autorisée dans les départements de la région Bretagne
(soit les départements des Côtes-d'Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan), le dimanche
19 novembre 2023, de 5h à 19h.
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ARTICLE 2 : Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés. 

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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